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Le Collège des médecins de famille du Canada
(CMFC) a annoncé aujourd’hui les noms des 10
récipiendaires nationaux du titre de Médecins de
famille canadiens de l’année 2005. Les prix ont été
présentés durant la Semaine du médecin de famille
au Canada (décembre 2005) au moment des assem-
blées annuelles du CMFC à Vancouver, C.-B.

Les Médecins de famille canadiens de l’année
sont choisis par leurs pairs pour la prestation de
soins exceptionnels à leurs patients, leur contribu-
tion significative à la santé et au bien-être de leurs
collectivités et leur implication dans l’éducation
des générations futures de médecins de famille.

« Célébrer le rôle du médecin de famille est un
événement que nous anticipons avec plaisir chaque
année », nous dit le Dr Alain Pavilanis, président du
CMFC. « Les récipiendaires de cette année ont fait
preuve de soins et de compassion qui témoignent
de leur compétence comme médecins de famille, et
ils sont très dévoués à leurs patients. »

Les Médecins de famille canadiens de l’année
2005 sont :

Dre Romayne Gallagher, Vancouver, C.-B.
Dr Brian Siray, Black Diamond, Alberta
Dre Betty Spooner, La Ronge, Saskatchewan
Dr Krishan Sethi, Flin Flon, Manitoba
Dr James Ruderman, Toronto, Ontario
Dre Marie-Dominique Beaulieu, Montréal, 
Québec

Dr John Brewer, Saint John, Nouveau-Brunswick
Dr John McNab, Fall River, Nouvelle-Écosse
Dr Michael Jong, Goose Bay, Terre-Neuve et 
Labrador
Dr Peter MacKean, Kensington, Île-du-P.-É.
Les récipiendaires de cette année forment un

groupe très diversifié : plusieurs ont été inspirés
par leurs mentors à devenir médecins de famille;
d’autres attribuent leur inspiration aux influences
de leur famille ou de leur conjoint. Certains exer-
cent dans de grands centres urbains, d’autres dans
de petites collectivités rurales ou éloignées.
Certains ont développé des compétences addi-
tionnelles dans des domaines spécifiques, comme
les soins palliatifs ou l’obstétrique, et d’autres sont
des chefs de file dans le domaine de l’éducation ou
de la recherche. Tous partagent ce désir de dis-
penser la meilleure qualité de soins à leurs patients.

Des médecins de famille sont honorés par le
Collège des médecins de famille du Canada 

•MONDE MÉDICAL•

Dre Marie-Dominique Beaulieu,
récipiendaire du titre 
« Médecins de famille
canadiens de l’année 2005 »
pour la province de Québec
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La Fondation de l’Institut de Cardiologie de
Montréal est heureuse d’annoncer sa réception
d’un don désigné de 500 000 $ de la compagnie
pharmaceutique AstraZeneca Canada. Ce généreux
don est dédié à trois projets spécifiques de l’Institut
de Cardiologie de Montréal (ICM).

« Nous sommes privilégiés de bénéficier de la
générosité de AstraZeneca et de pouvoir ainsi
remettre à l’Institut de Cardiologie de Montréal
cette somme d’argent pour l’appuyer dans sa pour-
suite de l’excellence », a déclaré Mme Michelle
Mercier, directrice générale de la Fondation de
l’ICM. « Cette contribution financière est très
appréciée, puisqu’elle permettra à l’Institut de
réaliser des projets ayant trait à la prévention, aux
soins et au site Web de l’Institut, et ce pour le
mieux-être de notre clientèle et le rayonnement de
notre institution », a ajouté M. Robert Busilacchi,
directeur général de l’Institut.

« AstraZeneca est fière d'être associée à l'Institut
de Cardiologie de Montréal, qui continue d'offrir
des soins de santé de calibre international aux
patients de Montréal et de tout le Québec », a affir-
mé M. Michael Cloutier, président-directeur
général d'AstraZeneca Canada. « Ces trois pro-
grammes innovateurs aideront à répondre aux
besoins individuels des patients atteints d'un trou-
ble cardiovasculaire et à améliorer ainsi leur quali-
té de vie par les soins spécialisés reçus. »

La Fondation de l’Institut de Cardiologie de
Montréal reçoit un don de 500 000 $ de

AstraZeneca Canada

Légende photo : Dr Martin Juneau, directeur de la prévention de
l'ICM, M. Mario Tremblay, directeur de l'unité d'affaires de
AstraZeneca pour le Québec, M. Michael Cloutier, président-directeur
général de AstraZeneca Canada, Mme Michelle Mercier, directrice
générale de la Fondation de l'ICM, M. Robert Busilacchi, directeur
général de l'ICM et Mme Suzanne Daigle, directrice des soins
infirmiers à l'ICM.
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La Société nord-américaine de la ménopause
(NAMS) a le plaisir d'annoncer que certains des
meilleurs outils destinés aux consommatrices sont
désormais disponibles en français pour les
soignants et soignantes afin qu'ils et qu'elles puis-
sent les distribuer à leurs patientes. 

« Avec les femmes qui vivent une grande partie
de leur vie à l'état postménopausique, il est impor-
tant que celles-ci soient informées et conscientes
de toutes les options de traitements médicaux qui
leur sont offertes, tant sur les questions concernant
leur mode de vie que sur la gestion de leur 

pharmacothérapie », a déclaré Marla Shapiro,
MDCM, médecin consultante et professeure
agrégée au réseau CTV, Université de Toronto. « La
NAMS s’est engagée à fournir des informations
pertinentes dont les femmes ont besoin afin d'être
bien informées. »

La ménopause : un nouveau départ est un livret
de 25 pages qui offre un aperçu exhaustif sur des
informations essentielles destinées aux femmes
ménopausées, dans un style facile à lire et qui com-
porte des caricatures joviales. Le livret est
disponible en français, en anglais et en espagnol. 

La Société nord-américaine de la ménopause
fournit du matériel d’enseignement en français
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Le Centre hospitalier de l’Université de Montréal
(CHUM) est heureux d’annoncer l’acquisition d’un
appareil à échographie peropératoire avec doppler,
indispensable lors des chirurgies du foie, des voies
biliaires et du pancréas. Cet appareil, d’une valeur
de 200 000 $, a été offert au CHUM par la
Fondation Brault & Martineau et la Fondation du
CHUM, qui se sont partagé le coût à parts égales.

Le fait d’avoir un tel appareil en permanence à
la salle d’opération comporte plusieurs avantages.
« Cet appareil à échographie avec doppler donne
une plus grande liberté d’action au chirurgien.
L’avoir à notre disposition, au moment de l’opéra-
tion, est une valeur ajoutée majeure pour le pa-
tient », explique le Dr Réal Lapointe, chef de
l’Unité de chirurgie hépatobiliaire et pancréatique
du CHUM. « Cet instrument, ajoute-t-il, est d’un
apport technologique indispensable, à la portée du
chirurgien. » Par exemple, l’appareil fournit des
données plus précises au chirurgien au moment où
il intervient et lui permet de modifier le traitement
immédiatement, s’il y a lieu. 

Cet appareil peut être utilisé lors de chirurgies
ouvertes ou laparoscopiques. D’ailleurs, les

chirurgiens de l’Unité de chirurgie hépatobiliaire
et pancréatique de l’Hôpital Saint-Luc du CHUM
ont réalisé plus de 15 résections du foie par laparo-
scopie grâce, en partie, à l’utilisation de l’échogra-
phie peropératoire. 

Son utilité est indiscutable lors des greffes du
foie chez le patient qui reçoit un foie d’un donneur
vivant ou d’un donneur en mort cérébrale. En effet,
lors d’une transplantation du foie à partir d’un don-
neur en mort cérébrale ou d’un donneur vivant, 
l’échographie peropératoire avec doppler sert à
vérifier la perméabilité des vaisseaux qui ont été
reconnectés entre le donneur et le receveur. « Nous
pouvons alors appuyer nos interventions sur la
technologie la plus récente dans le domaine des
ultrasons », précise le Dr Lapointe.

« C’est grâce à la générosité de la Fondation
Brault & Martineau et à celle de la Fondation du
CHUM que nous avons pu acquérir cet appareil,
qui permettra aux chirurgiens de l’Unité de
chirurgie hépatobiliaire et pancréatique d’offrir aux
patients, qui requièrent un tel type d’intervention,
une plus grande précision », indique le 
Dr Lapointe.

Le CHUM se dote d’un nouvel appareil à
échographie peropératoire
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Le ministre de la Santé et des Services sociaux, mon-
sieur Philippe Couillard, et la ministre de l’Emploi et
de la Solidarité sociale, ministre responsable de la
région de Laval et députée de Fabre, madame Michelle
Courchesne, ont annoncé une somme de près de 
2,5 millions de dollars aux établissements de santé et
de services sociaux de la région afin de maintenir la
qualité de leurs installations. Il s’agit d’un investis-
sement représentant 1,7 millions de dollars de plus
qu’il y a trois ans.

Ce genre d’investissement permet de contrer les
effets du vieillissement normal de tout immeuble et de
tenir compte des normes les plus récentes en matière
de sécurité. Les travaux découlant de cette mise de
fonds gouvernementale porteront, par exemple, sur les
toitures, les fenêtres, l’enveloppe des bâtiments, les
ascenseurs, la protection contre les incendies, les
issues de secours, ou encore les systèmes électriques,
mécaniques ou de chauffage.

L’enveloppe budgétaire de maintien des actifs sera
répartie entre les différents établissements de santé 
et de services sociaux de la région, en fonction du 
prorata de la valeur de remplacement de leurs

immeubles. Cette valeur s’établit à plus de 

275 millions de dollars dans la région de Laval et
à plus de 12 milliards de dollars pour l’ensemble du
Québec. Madame Courchesne a souligné que, par cet
investissement, notre gouvernement pose un nouveau
geste concret démontrant que la santé des Lavalloises
et des Lavallois est au coeur de nos priorités.

À l’échelle nationale, les établissements de santé et
de services sociaux se voient attribué, en 2005-2006,
une somme de 110 millions de dollars au chapitre du
maintien des actifs immobiliers. « Cette somme est
presque trois fois plus que celle consentie par le gou-
vernement précédent au réseau pour l’aider à main-
tenir son patrimoine immobilier en bon état de fonc-
tionnement. En rétablissant la situation, comme nous
l’avons fait à partir de l’an dernier, nous avons donné
le coup d’envoi à un important rattrapage pour ce qui
est de l’entretien d’installations fréquentées, un jour ou
l’autre, par chaque Québécoise et chaque Québécois »,
a indiqué monsieur Couillard.

Un investissement de 2,5 M $ pour 
le maintien des actifs immobiliers à Laval
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Les blessures du dos et les élongations musculaires
font partie des menaces pour la santé, que constituent
les mauvaises techniques de pelletage de la neige. Bien
que la plupart des gens reconnaissent que le pelletage
de la neige est un exercice très dur qui peut occa-
sionner un effort important pour le cœur, peu de gens
sont conscients du stress et de la contrainte qu’il
impose sur le bas du dos.

Les physiothérapeutes canadiens disent que « le
pelletage de la neige nécessite autant d’énergie qu’une
course à 15 kilomètres à l’heure! » Bien que le pelle-
tage de la neige, pendant 15 minutes, soit bénéfique
pour un cœur en bonne santé, maintenant ou amélio-
rant la bonne forme cardiovasculaire, la plupart des
gens ne réalisent pas que le pelletage de la neige
mouillée correspond à la levée de poids lourds. Une
pleine pelle de neige mouillée peut peser autant que 
11 kilos (25 livres).

Les pelleteurs se font des blessures chaque année en
faisant des mouvements de torsion répétitifs, en soule-
vant la pelle pleine de neige de façon inappropriée, en
s’épuisant ou tout simplement en essayant de pelleter
une trop grande quantité de neige. On peut éviter un
grand nombre de ces blessures en prenant le temps de
se préparer et en prenant conscience de la façon de
bouger son corps correctement. 

Le temps peut rendre le pelletage encore plus diffi-
cile. Lorsque l’air est froid, il est plus difficile de faire
des efforts et de respirer, ce qui impose un effort 

supplémentaire à votre corps. On risque également
l’hypothermie, une baisse de la température du corps,
si l’on n’est pas habillé correctement pour les condi-
tions climatiques. 

Des muscles tendus et froids sont plus susceptibles
de se fatiguer que des muscles échauffés et détendus.
Cependant, la bonne nouvelle, c’est que la physio-
thérapie peut être utile en soulageant la douleur, en
accélérant le rétablissement afin de reprendre rapi-
dement les activités quotidiennes normales et en
empêchant la douleur de s’aggraver ou de récidiver. 

L’Association canadienne de physiothérapie offre
les conseils suivants pour pelleter la neige en toute
sécurité : 
• Prenez le temps de vous étirer et de préparer votre
corps à l’activité en vous échauffant en marchant sur
place et en faisant des cercles avec vos bras avant 
d’attaquer le pelletage.

• Choisissez une pelle qui vous convient.
• Levez la neige de façon appropriée.
• Avancez dans la direction où vous jetez la neige.
• Abordez la neige lourde en deux étapes.
• Faites des pauses fréquentes.
• Habillez-vous chaudement pour conserver la 
température de votre corps.

• Portez des chaussures appropriées.
• Si vous avez des problèmes de santé ou que vous
n’êtes pas en forme, n’envisagez même pas de
pelleter.

On prévoit 50 % d’enneigement 
et 70 % de blessures au dos

Clin
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